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MEDECINE DURE A LA POSTE : 

ABUS DES CONTROLES MALADIE  
La Poste nous a récemment annoncé fièrement, en 200 7, que 100% des arrêts maladie seraient 
désormais fliqués par SECUREX en région parisienne. ..  Aujourd’hui, La Poste continue son 
matraquage anti-arrêt maladie : courriers envoyés à  domicile ou à signer au bureau, ETC, 
entretiens de retour, et autres pressions en tout g enre... 
Et ce n’est pas le nouveau plan présenté en CDSP dans les DOTC qui va nous rassurer en Touraine : 
Présencéo, avec un classement national des Arrêts de Travail maladies (21e sur 41 !), ayant pour seul 
objectif la réduction des absences pour maladies et accidents de courte durée et répétitives… Le 
constat de La Poste est écrit noir sur blanc : « Il n’y a aucune explication à cette situation dégradée 
anormale. La première réponse est managériale ». Tous les « managers », encadrants du courrier en 
français, vont donc se retrouver en formation « d’entraînement » de la « posture managériale » sur 
des « temps forts », à la PIC Val de Loire et ailleurs, en janvier et février. 
 

Le but affiché de la boîte est clair : faire baisser «l’absentéisme» par la répression, en exerçant une 
pression terrible sur les malades, et en culpabilisant les collègues. Il est évident qu’avec un sous-effectif 
chronique, des découverts récurrents, ça coince dans les services... Depuis des années les réorganisations 
s’enchaînent, ,entraînant des dégradations continuelles de nos conditions de travail (TMS), une charge de 
travail qui explose en permanence, un harcèlement commercial et un stress qui se généralisent. Les arrêts 
maladie et les accidents de travail en sont une triste conséquence.  
 

Nos dirigeants ont fait un choix : réprimer et sanc tionner plutôt que de faire de la prévention ! Au 
lieu d’embaucher, La Poste essaie de rogner sur les absences imprévues (maladie, ASA familiales). Nous 
devons résister à ce type de pressions inacceptables : être malade n’est pas un crime ! 
 

En outre, au-delà du fait que ces contrôles systématiques induisent que nos arrêts seraient injustifiés, 
voire que les collègues malades seraient tous des menteurs ou des filous, SUD remet en cause la régularité 
et le respect réglementaire de nombre de ces contrô les médicaux patronaux ... On va être clair : à environ 
100 euros la contre-visite médicale, les «médecins» SECUREX, MEDIVERIF ou autre MEDICALIS font les 
contrôles à la chaîne, sans guère se soucier de la déontologie ou du serment d’Hippocrate. Le principal but est 
de faire reprendre le travail à des collègues dont le médecin traitant a pourtant prescrit un arrêt... 

 
 

Dans ce tract, SUD revient sur la réglementation en  vigueur qui encadre 
ces contrôles patronaux : la diffusion et la connai ssance de nos droits 

restent la meilleure défense face aux abus des cont rôles maladie !  
 



ATTEATTEATTEATTENTION : Deux droits différents coexistent à La Poste (droit privé et Fonction Publique), NTION : Deux droits différents coexistent à La Poste (droit privé et Fonction Publique), NTION : Deux droits différents coexistent à La Poste (droit privé et Fonction Publique), NTION : Deux droits différents coexistent à La Poste (droit privé et Fonction Publique), 
pour éviter toute erreur d’interprétation, n’hésitez pas à demander plus d’infos au syndicat !pour éviter toute erreur d’interprétation, n’hésitez pas à demander plus d’infos au syndicat !pour éviter toute erreur d’interprétation, n’hésitez pas à demander plus d’infos au syndicat !pour éviter toute erreur d’interprétation, n’hésitez pas à demander plus d’infos au syndicat !    

 

 

La déontologie du médecin :  
Le code de déontologie médicale est très restrictif, le médecin ne peut se comporter de manière vulgaire ou 
déplacée. En cas de comportement agressif, violent ou insultant, ou en cas de mise en absence non constatée, 
l’agent contrôlé est en droit de signaler l’incident à l’Ordre national des médecins (écrire au Conseil départemental de 
la ville de Paris, au 14 rue Euler, 75008 Paris). Pour exemple, la section disciplinaire de l’Ordre national des 
médecins a déjà statué et sanctionné un médecin contrôleur en raison de contrôles brutaux, sommaires et 
péremptoires. Il est très important d’utiliser aussi ce moyen pour calmer le zèle de certains «médecins» contrôleurs. 
 

Envoi de l’arrêt de travail :  
Les salariés envoient les 2 premiers volets de leur arrêt à 
la CPAM, le 3ème à leur bureau (BO, UGRH). Le délai 
est de 48h (le timbre-à-date de La Poste  faisant foi). 
Pour les fonctionnaires il faut envoyer 2 volets à La Poste 
(BO, UGRH), ils conservent le 3ème. Par contre les 
fonctionnaires doivent envoyer leur arrêt dans un «délai 
raisonnable », les 48h ne sont pas précisées (si SUD 
conseille ce délai pour éviter toute embrouille, le Conseil 
d’Etat, par un jugement en date du 30 décembre 2002, 
est déjà intervenu et jugé que l’administration ne pouvait 
limiter impérativement ce délai de réception aux 48 
heures suivant le début de l’absence de l’intéressé). 
 
 

Le contrôle médical patronal :  
La contre-visite médicale est effectuée par un 
médecin contrôleur au domicile de l’agent, c’est 
le droit de regard de l’employeur. Pour les 
salariés de droit privé, ce contrôle découle de la 
loi du 19 janvier 1978, dite loi de 
mensualisation. Pour les fonctionnaires, le droit 
de regard est reconnu depuis 1936, le décret du 
14 mars 1986 relatif aux arrêts maladie des 
fonctionnaires d’Etat précise : «L’administration 
peut faire procéder à tout moment à une contre 
visite par un médecin agréé». Sur Paris, La 
Poste a un contrat avec la société SECUREX. 
En théorie ce contrôle porte sur le bien-fondé 
d’une incapacité de travail pour raison médicale, 
il ne s’agit pas de vérifier les heures de sortie ou 
de porter un jugement sur la nature de 
l’affection. En pratique, le patronat 
utilise cette méthode pour fliquer les travailleurs 
et foutre une pression maximum. 
 

Le médecin de contrôle :  
Il doit se décliner et expliquer le cadre de sa mission à 
l’agent qu’il contrôle. L’article 102 du code de déontologie 
médicale est clair sur ce point : 
«Le médecin de contrôle doit informer la personne 
qu’il va examiner de sa mission et du cadre juridiq ue 
où elle s’exerce et s’y limiter. » 
En date du 11 décembre 1986, la Cour de Cassation a 
rappelé que le contrôle médical patronal n’était pas 
valable, faute pour le médecin d’avoir décliné sa qualité 
de docteur en médecine et de mandataire de l’employeur. 
 

Prévenir le bureau de son absence :  
Le collègue malade doit «prévenir le bureau le plus 
tôt possible». Aucune réglementation ne prévoit ou 
ne fixe une heure précise. C’est à tort que certains 
DETAP obligent les agents à téléphoner 
obligatoirement avant leur prise de service. On ne 
peut en aucun cas être sanctionné si on a une 
raison valable ! Le Tribunal administratif de 
Marseille, par un jugement en date du 12 mars 
1998, explique : 
«Considérant que, si La Poste soutient que la 
réglementation interne prévoit l’obligation pour 
tout agent malade d’avertir immédiatement ou 
de faire avertir son supérieur hiérarchique au 
plus tard au début de la première vacation non 
assurée, une telle réglementation est 
dépourvue de valeur réglementaire ; que 
l’obligation d’avertir par téléphone l’autorité 
administrative ne résulte d’aucune disposition 
législative ou réglementaire. » 
 

L’avis de passage :  
La seule preuve qu’on peut avoir qu’un médecin de 
contrôle soit passé, c’est l’avis de passage qu’on doit 
retrouver dans sa boîte aux lettres. Il y est inscrit le 
motif qui a empêché la contre-visite et invite l’agent à 
prendre contact avec son bureau, pour permettre 
éventuellement un nouveau contrôle. Le nom du 
médecin y est indiqué ainsi que l’heure de passage. 



 

Constat d’absence :  

Prolongation :  
 



SUD refuse le flicage des arrêts maladie ! 
Ces méthodes de pression managériale sont inaccepta bles ! SUDPTT combattra tous 
les abus patronaux contre le droit à se soigner !  En cas de problème, CONTACTE SUD 
 

Arrêt maladie pendant les vacances :  
Un congé annuel peut être interrompu par un arrêt de travail pour maladie. La fraction du congé annuel à 
laquelle s’est substitué le congé de maladie pourra être récupéré ultérieurement. La Poste peut néanmoins user 
de son droit de regard, et faire procéder à un contrôle médical patronal (et même dans certains cas à l’étranger). 


